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44 - STATIONNEMENT
PROLONGATION DES MESURES EXCEPTIONNELLES

 DE GRATUITÉ EN RAISON DES TRAVAUX

Par délibération DEL_2022_311 en date du 9 novembre 2022, reconduite par délibération DEL_2023_393
du  6  décembre  2023,  le  conseil  municipal  a  adopté  deux  mesures  exceptionnelles  de  gratuité  du
stationnement afin de soutenir les commerces et entreprises en incitant les administrés à continuer à se
rendre dans leurs enseignes habituelles, et ce en compensation des travaux (BNG, extension du réseau
de chaleur, rénovation des rues piétonnes).

Pour rappel, ces mesures sont les suivantes :

• gratuité du stationnement sur voirie à partir de 17h (au lieu de 18h),

• octroi  d’une heure de gratuité de stationnement entre 17h et  21h sur  le  parking Gambetta-
Fontaine par jour par véhicule. 

Ce dispositif a été voté du 1er décembre 2022 au 31 décembre 2024. 

Si les travaux du BNG et du réseau de chaleur sont achevés, les plannings prévisionnels envisagent des
travaux jusqu’en novembre 2025 pour la rénovation des rues piétonnes.

Aussi, il est proposé la prolongation des mesures exceptionnelles de gratuité du stationnement jusqu’au
30 juin 2026.

Pour rappel également, la perte moyenne de recettes pour la collectivité est évaluée à 950 euros par
mois  concernant  la  gratuité  du  stationnement  sur  voirie  à  partir  de  17h  et  2  050  euros  par  mois
concernant l’heure de gratuité accordée entre 17h et 21h sur le parking Gambetta-Fontaine par jour par
véhicule. 

Comme initialement, il est prévu que la reconduction de ces mesures n’aura pas d’impact sur les autres
tarifs du stationnement, notamment les abonnements ni les cartes résidents.

le conseil municipal est invité à :

• prolonger jusqu’au 30 juin 2026 la gratuité du stationnement sur voirie de la zone horodatée de
Cherbourg-en-Cotentin du lundi au samedi de 17h à 18h,

• prolonger jusqu’au 30 juin 2026 l’heure de gratuité entre 17h et 21h sur le parking Gambetta-
Fontaine par véhicule et par jour, du lundi au dimanche,

• autoriser les ajustements budgétaires en conséquence.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h55 Nombre de votants : 53

Pour : 50 Contre : 3
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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